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Le 15 décembre 2020 

Objet :  P2100131-2 – Rapports de solvabilité et services de surveillance automatisés 

ADDENDA No 2 

Pour faire suite à la demande de propositions susmentionnée, l’Addenda no 2 est émis. 

Questions et réponses : 

Question 1 

L'APECA fait référence aux rapports d'enquête sur le crédit. Comme cela peut avoir des significations 
et une substance différentes selon les institutions, veuillez fournir plus de détails sur ce qu'inclut un 
rapport d'enquête sur le crédit. 

Réponse 1 

L'APECA utilise le terme "enquête" dans le contexte des services d’évaluation de la solvabilité et 

services automatisés de surveillance continue. Nous recherchons des services d’évaluation de la 

solvabilité conformément aux exigences spécifiées dans les critères d'évaluation obligatoires M3 et 

M4 de l'ANNEXE "E". 

Question 2 

L'APECA fournirait-elle des états financiers pour les rapports d’enquête sur le crédit ? 

Réponse 2 

Non, car nous ne sommes pas à la recherche de rapports d'enquête sur le crédit. 

Question 3 

Pour une meilleure évaluation du niveau d'effort, pourriez-vous indiquer si le contracteur retenu est 
tenu d'effectuer un rapport d'enquête sur le crédit pour chaque nouvel ajout au portefeuille ? 

Réponse 3 

Non, car nous ne sommes pas à la recherche de rapports d'enquête sur le crédit. 

Question 4 

L'APECA pourrait-elle indiquer le nom de l'entrepreneur titulaire, la durée du contrat et sa valeur 
totale ? 



Réponse 4 

Les services sont actuellement fournis dans le cadre d'un contrat qui a été attribuée à Equifax 
Canada Co. La période du contrat est du 1 janvier 2018 au 29 janvier 2021. La valeur total est 
74 750,00 $. 

Question 5 

Pour une meilleure évaluation de l'effort et de la complexité, l'APECA serait-elle disposée à fournir 
une répartition du portefeuille en fonction de la taille des entités ? 

Réponse 5 

Non, nous n'avons pas la répartition du portefeuille en fonction de la taille des entités. 

Question 6 

Nous comprenons que l'APECA exige des services d’évaluation de la solvabilité mensuels. Pour les 
recherches relatives aux personnes, une mise à jour mensuelle peut avoir un impact sur le profil de 
la personne. Veuillez préciser si les recherches de données sur les entreprises requièrent également 
des mises à jour mensuelles. Si elle n'est pas requise sur une base mensuelle, une vérification 
unique au moment de la création du dossier serait-elle adéquate ? 

Réponse 6 

Non. Nous ne cherchons pas à obtenir des rapports mensuels sur les particuliers, seulement sur les 
comptes commerciaux.  

Question 7 

En ce qui concerne le nom du particulier et pseudonymes connus ; adresses précédentes dans le 
dossier, l'APECA fournira-t-elle des noms pour validation ? 

Réponse 7 

Non.  

Question 8 

L'APECA indique qu'il est nécessaire d'inclure la date de la dernière enquête dans le dossier. Comme 
cela pourrait ne pas avoir autant d'impact que le nombre de demandes, l'APECA confirmerait-elle 
que le nombre de demandes depuis la dernière mise à jour est adéquat ?   

Réponse 8 

Non, l’APECA exige la date de la dernière demande de renseignements dans le dossier soit incluse. 

Question 9 

L'APECA exige les renseignements bancaires : numéro d’identité, date des renseignements, narratif. 
Toutefois, il est possible que ces informations ne contribuent pas au risque de crédit d'un 
emprunteur. L'APECA pourrait-elle confirmer que ces informations ne sont pas requises et qu'elles 
ne peuvent être fournies que si elles sont disponibles ? 



Réponse 9 

L'APECA exige que les renseignements bancaires soient incluses dans le modèle de rapport du 
soumissionnaire demandé dans les critères d'évaluation obligatoires M3 et M4. Il est préférable 
d’avoir le plus grand nombre d'informations disponibles, mais celles-ci peuvent être fournies que si 
les informations sont disponibles. Si les renseignements bancaires requises ne sont pas disponibles, 
ceci doit être clairement spécifiées dans la partie de la proposition relative aux critères d'évaluation 
technique. 

 


